
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 6 juillet 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION  
CFVU-041-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 24 juin 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 29 juin 2015 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

La subvention « Campus Day : Association ALEA » est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
A Angers, le 30 juin 2015 
 
Jean-Paul SAINT-ANDRE 
Le Président de l’Université d’Angers 

  
 

Objet de la délibération :  Subvention « Campus Day : Association ALEA » 

 
 
 
 
 
 

 



  

 Page 10 26/06/2015 

 
 

NOM DE L’ASSOCAITION : ASSOCIATION LITTERAIRE DES ETUDIANTS ANGEVINS 
NOM DU PROJET : CAMPUS DAY -  

 
DESCRIPTIF DU PROJET 

OPEN CHALLENGES :  
• Jeux de pistes : Les étudiants devront aller d’étapes en étapes sur le campus à l’aide d’énigmes cahcées. Chaque équipe à un itinéraire différent. 

Intérêt littéraire, culturel. 
• Chamboule tout – Auteurs féminins  
• Enigme Fourasse (Questions littérature et culture en Pays de la Loire 
• Création d’une fresque créative : faire découvrir aux étudiants la pratique du cadavre exquis mais en version peinture. Il s’agit de laisser libre cours à 

son imagination pour créer une œuvre totalement originale. 
Notre objectif est d’attirer beaucoup d’étudiants sur le stand de notre association afin de réunir les étudiants autour du thème de la littérature et de la culture. 
Nous espérons que ce sera l’occasion de fédérer de nouveaux adhérents. 

 
 

AIDE DEMANDEE : 486.00  €  

AVIS DE LA COMMISSION VIE ETUDIANTE DU 16/06/2015 

X FAVORABLE   

MONTANT : 486.00 €  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BUDGET PREVISIONNEL 

 

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant Nature Montant 
  en euros %age total   en euros %age total 
Achat T-Shirt 77.00 €     
DEGUSTATION 
BOISSONS/BISCUITS 50.10 €  

FSDIE 
486.00 € 

 
 

Fournitures peinture 87.60 €     
      

Lots  
Création de sacs avec logo (16 
exemplaires) 
Crayons UA 
MUGS UA 
15 livres lyriades 
Bonbons 
Barres chocalées 
 

 
 
 

113.00 
22.50 
75.00 
39.40 
21.30 

 
  

 

  
 271.20 €      

TOTAL DEPENSES 486.00 €  TOTAL RECETTES 486.00 €  
      




